
Parlons chat ! Prenez la parole !
Le bourg de Saint Pastour est habité 

de nombreux chats dits « libres », n’ayant pas de propriétaire.

Pourtant ils s’y nourrissent, se reproduisent, 

animent et salissent aussi nos espaces.

Sujet de discussions souvent, 

de reproches régulièrement, 

ces « chats libres » font débat ici et là. 

Ils nous questionnent sur des questions 

comme l’hygiène publique, leur utilité, leur nuisibilité

 et notre responsabilité collective.

Aussi nous proposons à la population du bourg 

de venir en discuter en débat 

à la salle du conseil municipal 

le mardi 23 avril à 18 h 30  
pour :

- évoquer d’abord la législation en la matière (réglementation et

obligations), 

- échanger entre nous sur nos représentations et ressentis

- rechercher des solutions tendant, pourquoi pas,

vers une régulation de la population féline

- proposer des solutions que vous suggérerez pour la gestion de ces chats.  

Nous vous remercions pour votre participation à cette réunion.



Parlons chat ! Prenez la parole !
Le bourg de Saint Pastour est habité 

de nombreux chats dits « libres », n’ayant pas de propriétaire.

Pourtant ils s’y nourrissent, se reproduisent, 

animent et salissent aussi nos espaces.

Sujet de discussions souvent, 

de reproches régulièrement, 

ces « chats libres » font débat ici et là. 

Ils nous questionnent sur des questions 

comme l’hygiène publique, leur utilité, leur nuisibilité

 et notre responsabilité collective.

Aussi nous proposons à la population du bourg 

de venir en discuter en débat 

à la salle du conseil municipal 

le mardi 23 avril à 18 h 30  
pour :

- évoquer d’abord la législation en la matière (réglementation et

obligations), 

- échanger entre nous sur nos représentations et ressentis

- rechercher des solutions tendant, pourquoi pas,

vers une régulation de la population féline

- proposer des solutions que vous suggérerez pour la gestion de ces chats.  

Nous vous remercions pour votre participation à cette réunion.


